
COMMUNE DE SAINT-JULIEN-PUY-LAVEZE 

PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 23 DECEMBRE 2024 

20 H 30 

 

 

 

L’an deux mille vingt quatre, le 23 décembre, à 20 h 30, le Conseil Municipal 

dûment convoqué, s’est réuni à la salle de la Mairie, sous la présidence de M. Yves 

CLAMADIEU, Maire. 

Date de convocation du Conseil Municipal : 16 décembre 2024 

 

Présents : M. CLAMADIEU Yves, Maire, M. MONTEIX Guy, Mme DELZOR 

Lucette, Mme BAUDONNAT Béatrice, adjoints, M. DUCHAINE David, Mme 

SOUCHAL Isabelle, Mme BASCOULERGUE Roselyne, M. OUVRARD Jean-

Marc. 

 

Absents : Mme BICHARD Sandrine, Mme GUITTARD Michelle, M. SAUVAGE 

Claude. 

 

Pouvoir : Mme BICHARD Sandrine à M. DUCHAINE David. 

                   
Secrétaire de séance : Mme DELZOR Lucette. 

 

Ordre du jour 

- Approbation du PLU 

- Instauration du droit de préemption urbain 

- Redevance pour performance des systèmes d’assainissement collectif 

- CDG : adhésion à la convention de participation pour le risque prévoyance 

- Questions diverses 

 

Monsieur le Maire propose de rajouter à l’ordre du jour :  

- Solidarité avec la population de Mayotte  

- Convention d’apport de déchets année 2025 entre la commune et le 

VALTOM  

Le Conseil Municipal donne son accord. 

 

 

Monsieur le Maire demande si des remarques concernant le procès-verbal du 

conseil municipal du 09 décembre ont été relevées. 

Aucune modification n’étant demandée, le procès-verbal est soumis à la 

signature. 

 

 

 
 



APPROBATION DU PLU 
 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment l’article L.153-21 ; 

Vu la délibération en date du 15 décembre 2014 prescrivant l’élaboration du plan 

local d'urbanisme (PLU), définissant les objectifs poursuivis et fixant les modalités 

de la concertation ; 

Vu le débat au sein du conseil municipal du 08 août 2022 portant sur les orientations 

générales du projet d’aménagement et de développement durables (PADD) du PLU ; 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 05 février 2024 tirant le bilan de 

la concertation et arrêtant le projet de PLU ; 

Vu l’avis de la commission départementale de protection des espaces naturels, 

agricoles et forestiers (CDPENAF) en date du 04 avril 2024 ; 

Vu l'arrêté municipal n°2024/533 en date du 17 juin 2024 soumettant à enquête 

publique le projet de P.L.U. arrêté et l’avis d’enquête publié ; 

Vu les pièces du dossier de PLU soumises à l’enquête publique ; 

Vu le rapport d’enquête publique et les conclusions motivées du commissaire 

enquêteur ; 
 

Entendu l’exposé du maire présentant les objectifs poursuivis et les conséquences en 

termes d'aménagement et d'urbanisme du projet de PLU ; 

Considérant que le projet de plan local d'urbanisme arrêté soumis à enquête publique 

a fait l'objet de modifications, pour tenir compte des avis qui ont été joints au 

dossier, des observations du public et du rapport du commissaire enquêteur. Les 

modifications les plus importantes sont détaillés dans l’annexe jointe à la présente 

délibération ; 
 

Considérant que l’ensemble des membres du conseil municipal ont disposé de 

l’intégralité des documents et informations dans la convocation ; 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 
 

1. Décide d’approuver les modifications apportées au projet de PLU arrêté. 
 

2. Décide d'approuver le projet de PLU, tel qu'il est annexé à la présente. 
 

3.  Autorise M. le maire à signer tous les actes et à prendre toutes les 

dispositions nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération. 
 

4. Indique que le dossier du PLU est tenu à la disposition du public en mairie 

aux jours et heures d'ouverture habituels d'ouverture. 
 

5. Indique que, conformément à l'article R.153-21 du code de l'urbanisme, la 

présente délibération fera l'objet d'un affichage en mairie durant un mois. 

Une mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un 

journal diffusé dans le département. La présente délibération, accompagnée 

du dossier de PLU approuvé, sera transmise en préfecture ou sous-préfecture 

au titre du contrôle de légalité. 
 

6. Indique que la présente délibération produira ses effets juridiques : 
 

- dans le délai d'un mois suivant sa réception par le Préfet, si celui-ci n'a notifié 

aucune modification à apporter au dossier, ou dans le cas contraire à compter de la 

prise en compte de ces modifications, 
 

- après accomplissement de la dernière des mesures de publicité. 

 
 

 

Présents : 08 

Votants : 09 

Pour : 09 

Contre : 0 

Abstention : 0 

 

 



INSTAURATION DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le code de l’Urbanisme et notamment ses articles L.211-1 à L.216-1 et 

suivants, L.300-1 et suivants, R.211-1 et suivants,  

VU la délibération n°2024/208 du conseil municipal en date du 23 décembre 

2024 approuvant le Plan Local d’Urbanisme, 

Considérant que suite à l’approbation du PLU, il est nécessaire de définir le 

champ d’application du droit de préemption urbain (DPU), applicable sur le 

territoire de la commune, 

Considérant que l’article L.211-1 du Code de l’urbanisme au terme duquel les 

communes dotées d’un PLU approuvé peuvent, par délibération de leur conseil 

municipal, instituer un droit de préemption urbain sur tout ou partie des zones 

urbaines ou d’urbanisation future délimitées par ce plan, 

Considérant que l’instauration de ce DPU sur les zones urbaines et à 

d’urbanisation future n’est possible qu’en vue de la réalisation dans l’intérêt 

général d’actions ou d’opérations d’aménagement (ou de constitution de 

réserves foncières pour les réaliser), à savoir : 

- la mise en œuvre d’un projet urbain, 

- la mise en œuvre d’une politique locale de l’habitat, 

- le maintien, l’extension ou l’accueil des activités économiques, 

- le développement des loisirs et du tourisme, 

- la réalisation d’équipements et d’aménagements collectifs, publics et 

d’intérêt général, 

- la lutte contre l’insalubrité et l’habitat indigne ou dangereux, 

- le renouvellement urbain, 

- la sauvegarde ou la mise en valeur du patrimoine bâti ou non bâti et des 

espaces naturels, 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité, 

► DÉCIDE d’instituer un droit de préemption urbain sur toutes les zones 

U et AU, du Plan Local d’Urbanisme approuvé le 23 décembre 2024. 

Le champ d’application du Droit de Préemption Urbain de la 

commune de Saint Julien-Puy-Lavèze est identifié à l’aide d’un plan 

annexé à la présente délibération ; 

► DECIDE de donner délégation au Maire, conformément à l’article 

L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, pour 

l’exercice du Droit de Préemption Urbain sur le périmètre retenu ; 

► PRÉCISE que ce droit de préemption entrera en vigueur le jour où la 

présente délibération sera exécutoire, c’est-à-dire aura fait l’objet d’un 

affichage en mairie pendant une durée d’un mois et d’une inscription 

dans deux journaux diffusés sur le département. 

 
 
 
 

Présents : 08 

Votants : 09 

Pour : 09 

Contre : 0 

Abstention : 0 

 

 



REDEVANCE POUR PERFORMANCE DES SYSTEMES 

D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

 

Le conseil municipal ; 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2224-

12-2 à L2224-12-4 ;  

 

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L213-10-6, et articles 

D213-48-12-8 à -13, et D213-48-35-2 dans leur version applicable à compter du 1er 

janvier 2025 ; 

 

Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif aux modalités d'établissement de la redevance sur 

la consommation d'eau potable et des redevances pour la performance des réseaux 

d'eau potable et pour la performance des systèmes d'assainissement collectif ; 

 

Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif au montant forfaitaire maximal de la redevance 

pour la performance des réseaux d'eau potable et de la redevance pour la 

performance des systèmes d'assainissement collectif pris en compte pour 

l'application de la redevance d'eau potable et d'assainissement prévue à l'article 

L2224-12-3 du code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu l’arrêté du 10 juillet 1996 relatif aux factures de distribution de l'eau et de 

collecte et de traitement des eaux usées modifié, dans sa version applicable au 1er 

janvier 2025 ; 

 

Vu la délibération n° DL/CA/24-49 du 10 octobre 2024 du conseil d'administration 

de l’Agence de l’eau Adour-Garonne portant sur le projet de taux de redevances des 

années 2025 à 2030 et saisine des comités de bassin pour avis conforme et 

notamment ses articles 2.4 et 2.5 ; 

 

Considérant que la redevance prélèvement est maintenue mais que les redevances 

pour pollution d’origine domestique et modernisations des réseaux de collecte sont 

remplacées à compter du 1er janvier 2025 par :  

 

- une redevance de « consommation d’eau potable », facturée à l’abonné à l’eau 

potable (exceptées les consommations destinées aux activités d’élevage si 

elles font l’objet d’un comptage spécifique) et recouvrée par la personne qui 

facture les redevances du  

service public de distribution d’eau dont les sommes encaissées sont reversées 

à l’agence de l’eau selon les mêmes modalités que celles qui étaient 

applicables à la redevance pour pollution de l’eau d’origine domestique ; 

 

- et de deux redevances pour performance « des réseaux d’eau potable » d’une 

part et des « systèmes d’assainissement collectif » d’autre part.  

 

Concernant la redevance pour « performance des systèmes d’assainissement 

collectif » :   

o Elle est facturée par l’agence de l’eau aux communes ou leurs 

établissements publics compétents pour le traitement des eaux usées 

(maître d’ouvrage des stations d’épuration) qui en sont les redevables ;  

o Le tarif de base est fixé par l’agence de l’eau Adour-Garonne ;  



o Le tarif applicable est modulé en fonction de la performance du ou 

des systèmes d’assainissement collectif (station d’épuration et 

l’ensemble du système de collecte des eaux usées raccordé à cette station 

d’épuration) de la collectivité compétente pour le traitement des eaux 

usées (maître d’ouvrage de la ou des stations d’épuration)  : il égal au 

tarif de base multiplié par un coefficient de modulation compris entre 

0,3 (objectif de performance maximale atteint) et 1 (objectif de 

performance minimale non atteint, pas d’abattement de la redevance) ; 

o L’assiette de cette redevance est constituée par les volumes facturés 

durant l’année civile ; 

o L’Agence de l’eau facture la redevance à la collectivité au cours de 

l'année civile qui suit. 

 

La redevance est répercutée par anticipation sur chaque usager du service public de 

l’assainissement collectif sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau 

assujetti à la redevance assainissement et doit faire l’objet d’une individualisation 

sur la facture d’assainissement ; 

 

Considérant que l’Agence de l’eau Adour-Garonne a fixé à 0.35€ HT par mètre cube 

le tarif de base de la redevance « performance des systèmes d’assainissement 

collectif » pour l’année 2025 ; 

 

Considérant que pour l’année 2025, le taux de modulation est fixé forfaitairement 

0,3 pour la redevance performance des « systèmes d’assainissement collectif » (la 

performance des systèmes d’assainissement n’étant pas prise en compte pour cette 

première année) ; 

 

Considérant qu’il convient de fixer le tarif de la contrevaleur pour la redevance pour 

performance de systèmes d’assainissement, qui doit être répercutée sur chaque 

usager du service public d'assainissement collectif sous la forme d'un supplément au 

prix du mètre cube d'eau assainie ; 

 

Après en avoir délibéré et procédé au vote  

 Décide :  

 De fixer à 0,105€/m3 HT la contre-valeur correspondant à la 

« redevance pour performance des systèmes d’assainissement collectif » 

devant être répercutée sur chaque usager du service public d'assainissement 

collectif sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau assaini, 

applicable à compter du 1er janvier 2025.  

 

 
 
 

 

 

ADHESION A LA CONVENTION DE PARTICIPATION « PREVOYANCE » 

PROPOSEE PAR LE CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION 

PUBLIQUE TERRITORIALE DU PUY-DE-DOME 

Le Maire rappelle : 

 

L’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 et le décret n° 2022-581 du 20 avril 

2022 ont redéfini la participation des employeurs publics au financement des 

Présents : 08 

Votants : 09 

Pour : 09 

Contre : 0 

Abstention : 0 

 

 



garanties de protection sociale complémentaire de leurs agents. Les contours de ce 

financement sont précisés sur un montant minimum de participation obligatoire de 

l’employeur à compter du 1er janvier 2025 de 7€ mensuels par agent et un socle ; par 

le biais d’une convention de participation ou la labellisation de contrats individuels.  

 

Conformément à l’article L. 827-7 du code général de la fonction publique, les 

centres de gestion se sont vu confier la nouvelle mission de conclure pour le compte 

des collectivités territoriales et de leurs établissements publics de leur ressort, une 

convention de participation au titre de la protection sociale complémentaire et 

notamment pour couvrir le risque « prévoyance » des agents. 

 

C’est ainsi que le Centre de Gestion du Puy-de-Dôme a lancé une procédure de mise 

en concurrence et qu’à l’issue de celle-ci, il a été fait le choix de souscrire auprès du 

groupement Alternative Courtage / Territoria Mutuelle. Les collectivités et 

établissements publics peuvent désormais se rattacher à cette convention de 

participation sur délibération de leur assemblée délibérante, après consultation de 

leur Comité Social Territorial. 

 

La convention de participation proposée par le Centre de Gestion offrant un cadre 

sécurisé, cela donne également l’opportunité de disposer d’une offre qualitative 

immédiatement disponible, sans avoir à mener une consultation.  

 

Pour acter ce rattachement, une convention d’adhésion, jointe en annexe, reste à 

établir entre la collectivité et le Centre de Gestion.  

 

Il est proposé d’accorder, à compter du 1er janvier 2025 une participation financière, 

pour le risque « Prévoyance », aux fonctionnaires et agents de droit public et de droit 

privé en activité qui auront fait le choix de bénéficier des garanties proposées dans le 

cadre de la convention de participation, comme suit : le montant brut mensuel de 

cette participation sera de 35 € mensuels, par agent à compter du 1er janvier 2025 ; 

 

L’adhésion des agents à la convention de participation, à l’exclusion de toute autre 

forme de couverture, conditionne le bénéficie du versement de la participation 

financière de l’employeur. 

 

LE CONSEIL, APRES EN AVOIR DELIBERE : 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le Code général de la fonction publique, et notamment les articles L 827-9 et 

suivants ; 

Vu le Code des assurances, de la mutualité et de la sécurité sociale ; 

Vu l’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale 

complémentaire dans la fonction publique ; 

Vu le décret n° 2011-1474 du 08 novembre 2011 relatif à la participation des 

collectivités territoriales et de leurs établissements au financement de la protection 

sociale complémentaire de leurs agents ; 



Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale 

complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de 

leurs établissements publics à leur financement ; 

Vu l’avis consultatif favorable du Comité social territorial du Centre de Gestion du 

17 septembre 2024, 

Vu la délibération n° 2024-37 du 24 septembre 2024 du Conseil d’administration du 

Centre de Gestion approuvant le choix de la commission d’appel d’offres sur 

l’attributaire du contrat collectif, 

Vu la convention de participation « Prévoyance » signée entre le Centre de Gestion 

et le groupement ALTERNATIVE COURTAGE/TERRITORIA MUTUELLE, 

Vu l’avis consultatif favorable du Comité social territorial du 04 décembre 2024, 
 

DECIDE : 

 

- d’adhérer à la convention de participation pour le risque « Prévoyance » conclue 

entre le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme et 

le groupement Alternative Courtage / Territoria Mutuelle ; 

 

- d’approuver la convention d’adhésion à intervenir entre la collectivité de SAINT-

JULIEN-PUY-LAVEZE et le Centre Départemental de Gestion de la Fonction 

Publique Territoriale du Puy-de-Dôme, 

- d’accorder sa participation financière aux fonctionnaires titulaires et stagiaires 

ainsi qu’aux agents contractuels de droit public et de droit privé de la collectivité en 

activité ayant adhéré au contrat attaché à la convention de participation pour le 

risque « Prévoyance », 

- d’instituer une participation financière à hauteur de 35 € brut mensuel, par agent, 

pour le risque « Prévoyance », à compter du 1er janvier 2025. 

 

- de prévoir l’inscription au budget des exercices 2025 à 2030, soit la durée de la 

convention de participation, les crédits nécessaires à la mise en œuvre de la présente 

délibération. 

Le Conseil autorise : 

- Son Maire à signer tout document utile rendu nécessaire, avec le 

groupement Alternative Courtage /Terriroria Mutuelle. 

- Son Maire à signer la convention annexée à la présente délibération. 

 
 

 
 

 
 SOLIDARITE AVEC LA POPULATION DE MAYOTTE 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L1111-1 du 

CGCT ; 

Présents : 08 

Votants : 09 

Pour : 09 

Contre : 0 

Abstention : 0 

 

 



 

Vu l’urgence de la situation ; 

 

Face au passage du cyclone CHIDO, qui a dévasté l’île de Mayotte, l’AMF, en 

partenariat avec La Protection civile, la Croix rouge, France urbaine, l’ANEL et 

l’UNCCAS, a appelé les communes et les intercommunalités à participer à la 

solidarité nationale pour soutenir la population de Mayotte, ses communes et ses 

élus. Le Gouvernement et l’ensemble des associations agréées de sécurité civile sont 

bien évidemment mobilisés pour accompagner la population frappée par cet 

évènement dramatique ; 

 

Sensible aux drames humains et aux dégâts matériels que cette catastrophe d’une 

ampleur exceptionnelle engendre, la commune de SAINT-JULIEN-PUY-LAVEZE 

tient à apporter son soutien et sa solidarité à la population de Mayotte ; 

 

Aussi, il est proposé au conseil municipal que la commune de SAINT-JULIEN-

PUY-LAVEZE contribue à soutenir les victimes du cyclone Chido à Mayotte dans 

la mesure de ses capacités, de la manière suivante : 

· Faire un don d’un montant de 800€ à la Protection Civile - Tour Essor - 14 Rue 

Scandicci - 93500 PANTIN 

 

- Après avoir entendu ce rapport, il est demandé à l’Assemblée d’approuver ce 

soutien à la population de Mayotte, d’habiliter Monsieur le Maire à signer tout 

document relatif à l’exécution de la présente délibération. 

 
 

   
 
 
 

 

CONVENTION D’APPORT DE DECHETS ANNEE 2025 ENTRE LA 
COMMUNE ET LE VALTOM 
 
Le Conseil Municipal, après lecture de la convention à établir pour l’année 

2025 fixant les modalités techniques et financières d’apport de déchets sur 

les installations de stockage du VALTOM et après en avoir délibéré : 

- Autorise Monsieur le Maire à signer la convention 2025 fixant les 

modalités d’apport de déchets sur les installations de stockage de 

déchets non dangereux (ISDND) du VALTOM. 

 

 
 

 
 
 

 

Présents : 08 

Votants : 09 

Pour : 09 

Contre : 0 

Abstention : 0 

 

 

Présents : 08 

Votants : 09 

Pour : 09 

Contre : 0 

Abstention : 0 

 

 


